
— L’intérêt que les documents présentent non seulement pour la requérante mais aussi pour toute autorité ou 
actionnaire voulant appliquer des règlements de l’Union européenne à des services publics de transport de voyageurs 
par chemin de fer et par route constitue un intérêt public supérieur en sorte que l’accès devrait être accordé aux 
documents.

(1) Demande de décision préjudicielle présentée par le Consiglio di Stato (Italie) le 12 juin 2017 — Mobit Soc.cons.arl/Regione Toscana 
(JO 2017, C 330, p. 4).

(2) Demande de décision préjudicielle présentée par le Consiglio di Stato (Italie) le 12 juin 2017 — Autolinee Toscane SpA/Mobit Soc. 
cons.arl (JO 2017, C 330, p. 5).

(3) Règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil, du 30 mai 2001, relatif à l'accès du public aux documents du 
Parlement européen, du Conseil et de la Commission (JO 2001, L 145, p. 43).

Recours introduit le 15 août 2018 — Danske Slagtermestre/Commission européenne

(Affaire T-486/18)

(2018/C 381/33)

Langue de procédure: le danois

Parties

Partie requérante: Danske Slagtermestre (Odense, Danemark) (représentant: Me H. Sønderby Christensen, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la Commission du 19 avril 2018 dans l’affaire d’aide d’État SA.37433 (2017/FC) notifiée sous le 
numéro C(2018) 2259;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, la partie requérante invoque sept moyens.

1. Premier moyen tiré de la méconnaissance par la Commission du principe du contradictoire

— La requérante affirme que la Commission a méconnu le principe du contradictoire (voir l’article 41, paragraphe 2, 
sous a), de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne) en ne lui permettant pas de se prononcer sur 
des informations communiquées par la partie adverse et sur lesquelles la Commission a fondé la décision attaquée.

2. Deuxième moyen tiré de ce que la Commission n’était pas en mesure d’adopter la décision attaquée

— La requérante affirme que la Commission a méconnu son droit à un traitement impartial.

3. Troisième moyen tiré de ce que la mesure d’aide procure un avantage.

4. Quatrième moyen tiré de la sélectivité de la mesure d’aide.

5. Cinquième moyen tiré de ce que la mesure d’aide est accordée par l’État avec des ressources d’État.

6. Sixième moyen tiré de ce que la mesure d’aide fausse la concurrence.

7. Septième moyen tiré de ce que la mesure d’aide affecte les échanges entre États membres.
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À l’appui de ses troisième, quatrième, cinquième, sixième et septième moyens, la requérante fait notamment valoir que la 
Commission a commis une erreur de droit en concluant que la mesure d’aide ne procurait aucun avantage à des entreprises 
déterminées.

— Premièrement, il est affirmé que la mesure d’aide procure un avantage manifeste aux grands abattoirs, ne serait-ce que 
par le fait que le régime en cause a pour effet que les abattoirs de petite taille s’acquitteront de contributions pour 
l’évacuation des eaux usées plus de deux fois plus élevées par tête de bétail que les grands abattoirs, qui seront donc en 
mesure de mieux rémunérer les fournisseurs.

— Deuxièmement, il est affirmé que rien ne permet particulièrement de justifier l’octroi aux grands abattoirs de rabais sur 
la contribution pour l’évacuation des eaux usées lorsque le coût réel facturé est identique pour les abattoirs de petite 
taille, de taille moyenne et de grande taille et que le régime ne peut se fonder sur des coûts réels que si les rabais sont 
également accordés aux abattoirs de taille plus réduite.

— Troisièmement, il est affirmé que le critère de l’opérateur en économie de marché mis en œuvre par la Commission ne 
permet pas d’apprécier si le régime procure un avantage, car aucune entreprise danoise ne demande à être déconnectée 
d’une station d’épuration centralisée et qu’aucun marché de captage des eaux usées n’est d’actualité au Danemark, même 
potentiellement.

— Quatrièmement, il est affirmé que même en admettant que le critère de l’opérateur en économie de marché soit 
applicable, la Commission ne l’a pas mis en œuvre correctement. Ce critère ne peut que se fonder sur des valeurs 
déterminées pour les activités d’exploitants individuels. Il n’est pas compatible avec ce critère d’utiliser les valeurs 
moyennes d’autres communes pour la détermination et de faire en outre l’impasse sur les investissements considérables 
réalisés par les stations d’épuration, sous forme de dépenses d’infrastructures des eaux usées et d’extension de leurs 
installations, pour raccorder aux installations communales les grandes entreprises bénéficiaires de l’aide.

Recours introduit le 17 août 2018 — PO/SEAE

(Affaire T-494/18)

(2018/C 381/34)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: PO (représentant: N. de Montigny, avocat)

Partie défenderesse: Service européen pour l’action extérieure

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— déclarer et arrêter:

— la fiche de calcul du 17 octobre 2017 qui lui a été transmise par email du même jour par le service des ressources 
humaines du SEAE;

— le courriel du 16 janvier 2018 qui lui a été transmis par le service des ressources humaines du SEAE et qui confirme 
l’absence de base légale pour le dépassement du plafond statutaire pour son fils et sa fille;

— pour autant que de besoin la décision de rejet de la réclamation introduite le 17 janvier 2018 et notifiée à la partie 
requérante le 17 mai 2018;

— condamner la partie défenderesse aux dépens.
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